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L’INFORMATION DES PATIENTS PAR  

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ 

 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a lu, avec étonnement et inquiétude, le discours de la Ministre de 
la Santé, Roselyne Bachelot, fait en marge d’Hôpital Expo, concernant sa volonté de 
mise en place d’un service public de conseils et d’orientation médicaux, par internet ou 
par téléphone, pour les patients sous l’égide du Ministère. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la mise en place de la Haute Autorité de Santé, dans 
le cadre de la loi de 2004, répondait à cette volonté légitime et qu’elle était basée sur un 
Conseil d’Administration regroupant praticiens libéraux, hospitaliers et responsables de 
la Santé dans différents secteurs, dont l’une des missions est certainement la définition 
des bonnes pratiques médicales et de leur diffusion. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. s’inquiète d’un service technocratique comme l’est la DGOS, 
depuis de trop nombreuses années, définissant, par ceux qui n’ont jamais été au contact 
des patients, des critères de qualité et de fiabilité. C’est un pas de plus vers une tentative 
de nationalisation de la médecine libérale voulue par la loi HPST et tous ceux qui l’ont 
soutenue. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que nous sommes intervenus auprès de l’Assurance 
Maladie pour obtenir le retrait des données chiffrées et erronées des honoraires des 
médecins libéraux car si l’intention de transparence ne peut que recueillir notre soutien, 
la réalisation technocratique et fausse était inacceptable. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. s’inquiète d’une référence par la Ministre au système de «call-
centers» anglais lorsque l’on sait que ceux-ci sont essentiellement basés sur la volonté 
de décourager les patients d’avoir recours aux services d’urgences ou à des médecins. 
La démédicalisation d’un certain nombre de pratiques va conduire, comme en 
Angleterre, à un rationnement des soins et une baisse des critères de qualité reconnue 
par les autorités internationales à notre système de soins français associant médecine 
hospitalière et médecine libérale. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


